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OU LS POLITIQUE MUNICIPAL f PROVINCIAL ET NATIONAL.,

AFFAIRES DE LA GRÈCE.

Vienne , le 1er. mars. — Des lettres de commerce de Trieste 
annoncent que M. le comte Capo-d’Istria , aussitôt après son 
arrive'e à Egine , a ordonne' une expédition contre Candie, et 
qu’il en a confié la conduite et le commandement en chef à 
ÎViaurocordato. Les mêmes leltres assurent que l’escadre en
voyée à Scio sous les ordres de Tahir-pacha a été' attaquée et 
mise en fuite par le commandant de brûlot Canaris , et que 
Tahir-pacha est retourné à Constantino pie.

ANGLETERRE..
Londres , le ç mars. — Les ambassadeurs français, russes et 

autrichiens ont des conférences journalières avec lord Dudley 
et le duc de Wellington.

CHAMBRE DES COMMUNES.
Séance du 6 mars. — Lord John Russel a demandé qu’un 

comité fut nommé pour rechercher les causes’de l’accroissement 
des crimes. Le comité a été nommé.

Sir Robert Wilson a demandé aux ministres si les flottes 
alliées ont permis au pacha de transporter 3ooo esclaves grec» 
de Navarin à Alexandrie.

M. Huskisson avoue qu’il sait que le pacha a transporté un 
grand nombre d’sclaves grecs de Navarin à Alexandrie ; il ajoute 
que la flotte alliée s’étant dispersée après le combat de Nava
rin, n’a pu empêcher le transport des esclaves. Le gouverne
ment britannique a donné des ordres pour arrêter tous les navi
res qui seraient employés à ce service.

FRANCE.
Paris , le g mars. — Depuis l’ouverture de la session , 

M. le marquis de Lafayette n’a point assisté aux séances do la 
chambre -, un dérangement de santé a été là cause de cette 
absence ; on assurait hier que la maladie de M. le marquis de 
Lafayette a piis une telle gravité , que les jours du malade sont 
en danger.

M. Jacques Lefebvre , l’un des députés de Paris , est aussi 
dans un état de santé alarmant.

Gn assure que c’est le 4 mars que la division française 
abandonne Cadix; l’infanterie ira par nier au Havre et a 
Rochefort ; l’artillerie et la cavalerie passeront par Madrid.

— On parle de l’arrivée prochaine a Paris de M. le prince 
„ e Metternich. Ge mini sire aurait le dessein de-se rendre aussi 
a Londres , pour tenter , dit on , un dernier effort en favenr de 
a Pa’x- , ( Quotidienne. )
. M. Ch. Ledru a déposé aujoardhui la plainte de M. Da- 
0D , qui sc porte partie civile dans l’affaire du ig et 20 

l'Ovc.mbic. M, Isidore Meuot, marchand , sc porte aussi nar
be civile. * 1
. ^ Parah certain qu’après la session il sera construit une nouvelle
tuel D’Ur ',eS saaDcfs L chambre des dépulés , sur remplacement ac- 
ras uPre3 le projet , elle ne serait plus voûtée, mais plafonnée. Des 
Ulu* *0* accn,lStique motivent ce changement. Qn croit qu’il sera réservé 
mode a ^ j1?68 ,.aU t’allie. Il est aussi question d’y appliquer un nouveau 
Par un!] lslr‘hutioa de la chaleur , au moyen d'un appareil inventé 
devnki ƒ nus cale^res chimistes, à qui l’économia domestique est re- 

e de nombreux perfectionnemens.
je ^ ba séance d’aujourd’hui, qui m’était destinée qu’à discuter 
coupl m01- !'ai'aSvaphe de l’adresse., a présenté , dit—011 , béan
ce 0°mS 1 hitérêt 'I110 l°s comités secrets qui ont pré» 
role pour aSSUFe cependant que M. Lamendé a pris la pa- 
J’adresse f’rol>Qser diverses modifications à la rédaction, de •

dificationOI|°rÜ^C7 nîe<llF)re ®e seïait surtout élevé contre la qua- 
administrM- dePlorable Vonne:e au système suivi par l’ancienne 
exercer '°11’ exc‘'pté ceux dont la vanité blessée cherche à 
^WlificaGon nf?nCt!S ; FerS°une ne C10ita 1» justice de cette
sieurs années 1, r-0t-T “ tloi1nc sa confiance pendant plu

ms années aux.monstres retirés ni lev • V

femièreTasTSr Von veut , i'üc'.nos
«ur l. I!!. r embkcs ejehherautes ont attiré tant de calamitésPays. Il est Pni,-d vTi “"‘ «»reant de calamites •enieni à^cet c-'ard lllle’d,Uon ’ *“» d assez grands develop-

11""",”;.11' °“*“r »'a ét<S ciilendu.
nio-

On assure que dénombrés des membre présens était de 862 ;que 
198 out voté l’adoption , et 164 le rejet de l’adresse.

M. le président, après avoir déclaré que la chambre adoptait 
l’adresse , a lité au sort les noms de vingt membres qui , avec 
le bureau , doivent former la députation chargée de la présen
ter à S. M. r

La grande députation sera formée de M. le président, de 
MM. les quatre »-secrétaires, et de MM. Syrieys de Mayrin- 
liac, Rcnouvier, Raudot , St.-Aignan , Crublier de Fougè
res , Tardy , Duquesnoys , comte de la Bourdonnaym , Maus- 
simi , Harlay , Deshassins , Marcbegay’, de Regoürd de Vaxis , 
Boalard , Boscals de Réals , d’Artigaud , de Beaumont , B. 
Delessert. ( Gazette de France, )

— C’est lundi que M. le ministre des finances doit apporter 
le budget à la chambre des députés.

— Aucun ordre dn jour n’a été indiqué pour lundi ; mais » 
à la prochaine séance, la chambre ; après avoir procédé au 
renouvellement mensuel des bureaux, entendra le dévelop
pement de la proposition de M. Hyde de Neuville contre lg 
commission la Boëssière. M. Hyde de Neuville étant minis- 
lie de la marine, c’est M. Bacot de Romans qui soutiendra 
cette proposition,

—- Le Courrier français annonce que le membre de là com
mission qui, après avoir adopté et défendu même l’ensemble 
de l’adresse , a volé contre le mût déplorable, est M. Alexis da 
Noailles , porté par les libéraux eux-mêmes aux dernières 
élections , et il ajoute que l’un des membres qui lui ont mani
festé leur étonnement , a laissé échapper cette vérité fâcheuse 
qu’il est bien difficile d’être à la fois courtisan et député. Il 
semble au Courrier qu’il faudrait opter. C’est un avis qu’il donne 
aux collèges électoraux ! Toutefois , aujourd’hui le même 
député aurait voté d’une manière différente eu donnant son 
suffrage à l’ensemble de l’adresse.

— Le scandale des manœuvres électorales mis au jour à la 
chambre des députes , a forcé le ministère à frapper les pré
fets qui ont montré un zèle trop excessif ou trop maladroit 
pour les élus du pouvoir. On a vu , d’après Fordonnance royale 
çlu 3 de ce mois , que seize préfets ont été déplacés et passent 
à des préfectures inférieures , et quejquatre ont été admis à une 
retraite complète. L’un est le préfet des Vosges , dont toutes 
les elections ont élé annulées par la chambre ; l’autre est le pro
jet de 1 Ardeche , qui , au moyen des gendarmes avait fait nom
mer un il. du Bay , lequel a eru prudent d’envoyer sa démis
sion ; le 3® est le préfet de la Charente , devenu fameux par 
ses circulaires menaçantes et ses injonctions aux électeurs : le
î Tv-’iri 1-Kefet Clu ,Lot ’ M-cle St' Fc'lix - cousin de 
M. del il Iele, qui a trop bien travaillé pour M. Syrieys de
Mayiitihac. Mais chose étrange. Celui-ci est admis dans la 
chambre, et le pauvre préfet cependant perd sa place, pour 
1 illégalité de cette élection. F -

BRUITS DE JOURNAUX.
Le Journal du Commerce \ On a beaucoup parlé à la cham

bre des députés d’un changement dans le ministère. Voici les 
bruits qui couraient à cet/ égard à M. de Chateaubriand en
trerait au conseil en qualité de président sans portefeuille - 
M. de la Ferronays retournerait à St.-Pétersbourg , où il avait 
sa se rendre très-agréable au jeune empereur; il serait rem
placé par M, Pasquier , en qualité de ministre des affaires 
étrangères.

Le ministre de la guerre serait aussi changé , ainsi que le 
ministre de l’instruction publique. M. Delalot recevrait ce 
dernier portefeuille; le portefeuille de la guerre serait aussi 
Confie , selon quelques-uns au général Guiileminot; selon d’au
tres à un honorable général # l’an des plus éloquens orateurs 
de la chambre des dépulés.

On parle de M. A'gier pour la direction générale des pos
tes. D’autres bruits désignent Al. de la Ferronays pour les 
fonctions de gouverneur de Mgr. le due de Bordeaux ; selon 
cette version , M. de Chateaubriand serait nommé ambassa
deur à St.-Pétersbourg.

D’après ces nouvelles, que nous sommes loin de garantir, 
le portefeuille du commerce changerait aussi de main; mais 
on varie sur la désignation du nouveau ministre, Quelques 
personnes mettent en avant JM. Casimir Périer ; d’autres M. 
Gauthier.

La diversité de ces bruits montre assez qua rien n’est ar
reté ; mais on peut en augurer que la nécessité de quelques 
éhangemens dans le ministère est généralement sentie.
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DEUXIÈME CHAMBRE DES ÉTATS-GÉNÉRAUX,
Résumé de l’opinion de M. de Gerlache.

Addition à la séance du 8 mars. — Après une discussion déjà 
fort longue et approfondie , je ne veux que motiver mon opi
nion et faire valoir quelques considérations qui ne »ne pa
raissent pas avoir été suffisamment développées. J adopte le 
projet tel qu’il vous est présenté d’après la nouvelle redaction.

Aux termes de la loi fondamentale, certaines affaires doiven 
être portées directement devant la haute cour., . ,

Or, j’aime mieux une révision que pas de révision, puisqu U 
n’y a pas d’autre moyen de se pourvoir devant ce tribunal su
prême. Et, puisqu’il faut, selon moi, un recours quelcon
que , je l’aime mieux avec le plus grand nombie de juges

D’abord je ne pense pas que l’on puisse , par une simple pie 
termission , écarter la disposition formelle de la loi sur l orga
nisation judiciaire que nous avons adoptée , et qui exiae 
une révision. Je pense qu’il faudrait , pour pouvoir y déroger , 
une loi expresse... — D’un autre côté , je ne ressens pas a m 
troduire cette révision devant la haute cour , qui a juge • 
premier ressort, la même répugnance que j’éprouvais a lais
ser porter la même cause en première instance et en appe , 
devant la mène cour provinciale. Dans ce dernier cas , il n y a rai 
nulle nécessité à faire un amalgame ; il J avait au contraire 
mille inconvéuiens qu’on pouvait facilement éviter : aussi ai-je 
repoussé celte loi d’organisation judiciaire de tous mes e or s, 
et je la repousserais encore aujourd’hui si elle n était poni oi. 
jVIais lorsqu’une affaire est portée de prime abord devant a 
haute cour, conférera celle-ci le droit de statuer irrevoca c 
ment , par une seule et même décision , sur l ob jet du i ige , 
qui sera le plus souvent d’une valeur très considérable, ce se
rait , à mon avis , créer un pouvoir extraordinaire et mons
trueux , ce serait introduire le despotisme de l'ordre judiciaire : 
et vous ne voulez de despotisme d’aucune espèce N. et .
Il ne faut pas que l’on puisse étouffer les plaintes bien ou mal 
fondées des plaideurs ; car ici , la crainte de l’abus serait 
presqu’aussi dangereuse que l’abus même. J.1 ne suffit pas que 
les citoyens aient des garanties dans nos institutions , il aut 
qu’ds le croycnt et qu’ils en soient bien convaincus. J aime donc 
mieux qu’on puisse se pourvoir devait la haute-cour en révision 
ou en appel (_ car , quoiqu’on en ait dit, peu importe le mot) , 
que de ne pouvoir eu appeler devant personne et d etrô ruine 
sans espérance.

Je consens et je désire que le plaideur malheureux puisse 
présenter de nouvelles pièces , de nouveaux moyens et de nou
veaux faits , s’il en a retrouvés , qu’il puisse reproduire avec 
plus de force ceux qu’il a déjà présentés, s’ils 1 ont ete trop fai- 
blement ; qu’il puisse rédiger de nouveaux memoires , récla
mer le secours d’avocats plus éclairés, invoquer memel opi
nion publique , qui dans un gouvernement tel que le notre a 
tant de puissance contre les erreurs , les preventions et les pas
sions dont l’autorité u’est pas toujours a l’abri.

Et pourquoi , Messieurs , quand on ri’a point dauere^ re
cours, n’en appelerait-on pas à ses mêmes juges , mais a ses 
mêmes juges mieux informés , au nom de la conscience , de 
l’équité et de la loi ? El pourquoi suppose-t-on , que par un 
vain amour propre , ceux-ci refuseraient d’entendre la voix du 
plaideur qu’ils ont condamné peut-être par une erreur învo- 
îontaiie et invincible ou même par leur faute ? Or , ici on n eu 
appeler» pas seulement aux mêmes juges , mais à de nom eaux 
juges et en nombre supérieur aux anciens. Ainsi le correctif se 
trouve dans la loi même.

Liège, le is. Mars.

ISous apprenos avec une vive satisfaction que le gouvernement 
vient d’approuver la confection d’une levée de Masrieht à Ver- 
viers. Les efforts pour la faire passer par Anbei, ce qui aurait 
diminué en grande partie les avantages que nous pouvons 
attendre de ce nouveau débouché , n’ont pas réussi. La route 
traversera Heer, Gronsveld , et passera entre Warsage et 
Berneaa pour aller directement sur Verviers; dans les vil
lages elle sera pavée. L eclaireur

__LeS évêques sont nommés par la cour de Rome, et nous
ne devions pas larder à les connaître, ainsi que nous l’avons 
dit lorsqu’une circonstance imprévue est venue mettre obsta
cle'à cette publication. (Le Belge)

__ On dit que la famille des Rothschild a conçu le pro
têt d’établir une société' nouvelle pour l’exploitation des 
messageries correspondantes dans l’Europe entière. C est pro
bablement ce projet qui a donné lieu au bruit qui a couru 
que cette société s'était rendue adjudicataire des droits de 
barrière dans tout le royaume. Si ce bruit nest pas dementi, 
il faudra bien y ajouter foi et l’augmentation du tarif, 
serait une des conditions du bail. Couiner des P. B.

— La Gazette de Cologne, du 6 de ce mois, contient l’article

„ Dans notre numéro 3t , nous avons rapporte , d apres la 
Gazette-Universelle d’Augsbourg , une lettre d Amsterdam, du 
7 février , qui annonçait que le gouvernement des Pays-Bas 
avait consenti à ce que tous les objets manufactures pussent 
passer librement et sans être assujettis à aucun impôt. Quel
que désirable que fût une mesure de ce genre pour les pro
vinces prussiennes du Rhin , et pour toute l'Allemagne méri

dionale , nous devons Codenaam. remarquer STioire grain*- 
gret, que d’après des renseignernens que nous avons pris , il tl’y 
a pas un mot de vrai dans cette nouvelle. »

— La crainte qu’on avait conçue sur le sort des pêcheurs 
de Scbeveningue , qui, pendant la tempête de mercredi et jeudi 
derniers , se trouvaient en mer , n’a malheureusement pas été' 
sans fondement. Une des pinques a péri corps et biens. Des 
autres, au nombre de 19, 7 sont reveuues , 6 ont été vues 
après la tempête, et on 11e sait rien de certain sur les 6 au
tres , mais on espère qu’elles sont en sûreté, attendu qu’ou 
n’a vu flotter d’autres objets que ceux qui ont appartenu à In 
pinque ci dessus mentionnée. D’après le dire des pêcheurs le 
temps est devenu terrible tout-à-tout. C’est aux mesures prises 
par M. Yarkevisser, directeur des bateaux de sauvetage, que 
l’équipage du navire Anna-Elisabeth , dont nous avons an
noncé le naufrage dans un de nos nos préce'deiis , doit son salut,

La pinque qui a péri, était montée par le patron , ses deux 
fils et quatre matelots. Le premier et trois matelots laissent 
des veuves et des enfans; le quatrième matelot est le fils d’une 
veuve. On a ouvert à La Haye et à Scheveningue des sous
criptions pour secourir les familles de ces infortunés.

( G azette des Pays-Bas. )
— Les journaux des provinces septentrionales foui mention 

de différens naufrages, entr’aulres d’un navire anglais à Sche- 
veningen , dont on a retiré l’équipage; de la Laconia, qui 
s’est perdue près la pointe dite de Hollande ; ou n’en a pu 
sauver que cinq hommes Le capitaine , le second , cinq autres 
matelots et un mousse, ont péri.

— On assure que les poursuites à charge de M. Ducpé
tiaux ont lieu sur une plainte faiie par M. Asser.

— M. le gouverneur du grand-duché de Luxembourg, a 
adressé aux administrations municipales, la circulaire suivante: 

Je seis informé qu’une sorte d’embauchage s’exerce surdif-

qui s y
les instructions dis aulôrilés de la province. Ils en imposent; 
l’administration désavoue absolument Ces manœuvres. JDI, les 
bourgmestres sont invités à. en prévenir leurs administres et à 
les rendre attentifs sur les périls et les malheurs sans nombre 
auxquels les exposerait une démarche inconsidérée. Ou a vu 
jusqu’ici que tous ceux qui ont la faiblesse de céder à ers vines 
promesses, en ont été victimes et ont eu à le regretter, nais, 
souvent trop tard.

— Ou écrit d’Odessa , 12 février : « On attend avec nue 
vive curiosité les prochaines nouvelles de Saint-Pétersbourg, 
où l’on doit connaître maintenant, non-seulement 1rs moines 
prises par la Porte contre notre commerce , mais aussi le ma
nifeste remarquable adressé à tous les Musulman!. îout b 
monde est convaincu ici que les négociations diplomatiques a 
Constantinople sont épuisées , et que noire armée va se porter 
en avant. Rien de plus heureux ne pourrait arriver pour 
Odessa , car l’état actuel des choses doit , s’il dure encore 
long-temps , entraîner des faillites considérables sur cette place, 
et la guilde de commerce de notre ville s’est crue obligee da- 
clresser à cet égard à l’empereur une très-humble représenta
tion pour lui demander piotection contre les mesures prises par 
la Porte , principalement contre la fermeture du Bosphore. D 
général gouverneur a appuyé celle demande.

« Les gardes qu’011 avoit dirigés vers Kiew, ont reçu l’f' 
dre de se porter eu Bessarabie. Si celte nouvelle se confirmait 1 
ce seroit un indice de l’intention de l’empereur de se remit® 
à l’armée, et nous serions a la veille de grands éyenemens. 
Beaucoup de nos officiers qui séjournaient à Jassy , en s® 
partis sur les représentations de l’hospodar , et se sont ren m 
en grande partie en Gailice. La Porte paroit avoir reçu afis 
de leur séjour à Jassy , et en avoit fait un motif d’incnlpaiI<n 
contre l’hospodar. Ou fait ici des quêtes pour les malheuren 
chrétiens , victimes des persecutions à Constantinople- »

Algemeine Zeitung^1 of iß*— Les dernières nouvelles de Pétersbourg sont un 
vrier ; voici ce qu’elles contiennent de plus intéressant.

« L’empereur a témoigné sa satisfaction aux gouverneur^ 
vils de quelques provinces, sur la promptitude qu’ils 011 
à effectuer le recrutement. . |u-

» Le conseiller-d’état Gosling est chargé de fournir 
tôt les médicameus nécessaires pour la grande armee ^ 
il a été en même temps nommé inspecteur de l’admuus
pharmaceutique. ■ mi’on n’«*'

« Les préparatifs de guerre se continuent.il parait q qosS. 
tend plus que des rapports ultérieurs de Londres , Pai’IS e 
tantinople.

« Nos troupes qui ont fait la guerre en Perse , y Test p01-te, 
visoirement , parce que dans le cas d’une guerre avec Y []£ uû 
elles envahiraient la Natolie ou Asie mineure, et ente 
point d’attaque sur la Turquie. « jeUnc

— O11 écrit de La Haye : « Nons avons dit q“® e„ pré' 
Massart s’était fait entendre à La Haye, au speotac 
sence du roi. Sa Majesté lui a accordé une grall|j^a Tabin*1 
i5o fis. , en lui faisant témoigner par le secretaire 
sa satisfaction sur l’exécution îles morceaux qu’il a 1° u 
le 12 que le jeune virtuose doit donner son coiicei

— Le Panorama des chutes du Niagara se 
moment à Washington; ce magnifique tableau, ^ fe* 
M. Schaw couvre une étendue de 5ooo pieds ca 
Américains en font le plus grand éloge.



i^Tjörstjtré /inscription [d’une pièce d'argent sera devenue 
illisible, pour la rendre apparente on n’aura qu’à faire rougir 
au feu un morceau de fer; sur lequel on posera la pièce effa
cée , et l’inscription se remontrera trace'e par une nuance ver
dâtre , qui disparaîtra à mesure que le fer se refroidra.

_Ou mange rarement , en Angleterre, d’huîtres qui n’aient
nas été'engraissées ; il suffit, pour cela, de les garder trois à 
quatre jours dans l’eau sale'e , que l’on a soin de changer toutes 
les 12 heures , en y jetant chaque fois une poignée de 
farine de gruau. L’huître , au bout de court espace de tems, de 
maigre qu’elle e'tait, devient blanche , ronde et de'iicate.

DE L’ORIGINE DES MÉTIERS A BAS.

On trouve dans le dernier n° du Journal d’Agriculture et 
des Manufactures, l’article suivant sur la fabrication des bas 
au métier :

I, Les bas , dont la fabrication imprime un si grand mou
vement au commerce de l’Europe, sont d’invention très-mo
derne. Les plus grands princes allaient pieds nus dans .«leurs 
souliers; et les écrivains, qui dans leurs beaux romans his
toriques, nous vantent si fort cc bon vieux temps où le roi 
n’était pas aussi commodément logé eine l’est aujourd’hui un 
bonnetier de sa capitale, ne nous disent pas comment étaient 
chaussées les châtelaines et nobles dames auxquelles ils font 
si souvent baiser les pieds par leurs galants chevaliers.

Les bas furent extrêmement rares en France jusque sous 
Henri 111 , où une paire en soie tricotée a l’aiguille fut portée 
comme un objet de luxe par le roi aux noces de sa soeur avec 
lt: duc do Savoie. Ce ne fut que sons le ministère de Colbert qu’un 
serrurier Normand inventa le métier à l’aide duquel une partie ,' 
aujourd’hui indispensable de notre costume , devait devenir si 
commune. Le nom de ce bienfaiteur de nos jambes est demeuré 
inconnu; on sait seulement que, fier de sa découverte , il re
mit au ministre une paire de bas au métier pour être offerte au 
roi, aliu d’obtenir quelque privilège équivalent alors à nos 
brevets d’invention. Tel est le malheur attaché à la dignité 
royale , que ce Louis XIV , tout absolu qu’il était et tout grand 
qu’on le proclaim;, fut dans cette ciiconstance dupe de son 
valet de chambre , qui , pour quelques pièces d’or données par 
les bonnetiers du tems , habitués à faire tricoter les bas de sa 
aiajesto par de vieilles femmes, coupa plusieurs mailles dans 
les b as nouveaux, lesquels, s’étant effile's en les mettant , fu
rent déclarés détestables. Cette espièglerie d’un valet coûta bien 
ees millions b. la France. L’inventeur de la précieuse machine , 
honni-et conspué, parce qu’il n’était pas de la dignité'du chef 
del’« tat, en trouvant ses bas percés, de vérifier si la faute 
en était a la machine , transporta celle-ci eu Angleterre, où il 
il était pas necessaire que le monarque trouvât les bas excel- 
lens pour que le procédé qui devait les faire baisser de jprix se 
répandît. Le serrurier normrnd s’enrichit, et sou invention 
devint une source de prospérité pour l’Angleterre. Ce n’est 
quaprès avoir détourné des sommes enormes de la France, que 
les métiers à bas , qu’en avaient exilés les dédains d’une cour 
ignoiante et somptueuse , y sont revenus pour les pauvres gens , 
et par les soins d’un humble artisan , réparateur de l’une des 
fautes de Louis le Superbe. L’histoire doit conserver le nom de 
cet homme. Jean Hindert dans nn tems où l’on pendait à Lon
dres les ouvriers qu’on suspectait d’exporter des modèles de 
Machines , retint , ]5ar un prodigieux effort de mémoire, la 
c instruction du métier à bas, et vinl l’exécuter dans un coin 
du huis de ISoulogne. En 1808 , un nommé Wiedman, a donné 
la dernière perfection à cette machine, de sorte que les plus 
pauvres gens peuvent aujourd’hui tenir leurs jambres chuude
ment 'a fort bas prix.

l’iplenl av ^‘rcc"ls,ance > el l'Important, comédie de M, Ancelot, com- 
uiédiesdVeC ^'°^Por,eur el Mazaniello , la liste des vaudevilles , co. 
|e jj - , '!'’Pras ' publiés , pendant le premier trimestre de 1828, dans
vie ei (|u’i|,fC ^ramat‘1ue' On voit que M. Dumont a agrandi son cer. 
deration Jim ° enlrl’r *a haute-comédie. C’est uue lieureure amé-
no°s devons !’ 
ttvdies en 
attent; i 
sieurs

« Vous vivez avec lui simplement mon cher.
« Chez moi cIlds un instant réunis.
« Mai» s’il VOUS rend un service , il vous en offre mille.
« D ailleurs ce beau Monsieur qui vient de Paris.
« Celle disgrâce me parait bien subite

^ Cn'ire 4Ue 11 C°“!die de M. Ancelot a été

nous le félicitons dans l’intérêt de son entreprise. Mais 
1US ’ en§a&er en niême temps , s’il publie encore quelques co-
^ en vers a confier la révision des épreuves à un correcteur plus 
'1 que celui qu’il a employ« pour P Important, où l’on trouve plu- 
vers indignement mutiles , tels que les suivants :

NOUVELLES LITTÉRAIRES ST DES ARTS.
M. Dumont , éditeur do Répertoire Dramatique , in S» , publié à 
uvellés , nous a donné dans ses dernières livraisons quelques uues des 

Ma-* '■ll 80,11 auiour<1’hui en pleine vogue ; comme le Colporteur et 
le^an,ell°- ne pouvait faire un meilleur choix pour les souscrip- 
^urs Je Bruxelles qui n’ont encore vu sur leur théâtre ni l’un ni l’autre 
quaTj feUX 0t)®ras- M. Bernard a été plus expéditit que M. bangle; et 
rie ° Co-Porleur paraîtra sur le théâtre de la Monnaie , il sera déjà 

"x I’™1' nous autres piovinciaux.
. ^ 1 ^es Petits -Appartements, les Contrebandiers,

ch»Ltgé de Tes Viriler'eia,rm^-nt recommencd aveo l’année. L’architecte 

«HMre Ainsi l’on°ve ! Pr deSa°er entièrement la partie extérieure du 
Pâtres T 'Tt !" grand i™r ,em'lde!e d’uu des vastes
set# élolon ' J 6 ’ C1U1’ Par une combinaison assez singulière ne* «aar; sgr — * «»« ä a

—Les amateurs de chevaux, et ceux qui par état entiennent ces animaux 
utiles, apprendront avec plaisir l’invention faite en Angleterre, d’un 
nouveau procédé par lequel on adapte les fers aux sabots des chevaux 
sans employer des clous. [.’inventeur a obtenu du gouvernement anglais 
une patente, ou brevet d’invention.

COMMERCE. — Bourse de Paris du 8 mars, —Rentes 5 p. ojo , 
jouissance de septembre. 102 fr. o5 cent. — 4 1l2 P* °1° » jouiss 00 de 
00 cent. —Renta 3 p. 100, jouiss. du 22 juin, 69 10. — Action fr. 
la banque, 0000 00.—Emprunt royal d’Espagne 1826, üo ojo.—Emprunt 
d’Haïti , 000 00.

Bourse d'Amsterdam du 10 mars. —Dette active, 53 3j8. Id. dif
férée , 27132. Bill, de change 18 *18. .Syndicat, 97 3[4• Rente rembours., 
go 7116. Act. société de commerce 92 718

BOURSE D’ANVERS du u mars.
A 3 MOISFONDS PUB. Ct. jours CHANGES. A COURTS JOURS A 2 MOIS

P. B. Àmsterd. 118 p A
Dette act. bq Londres il 95 n no A
DilFé rée Paris à7 i;6 T 7 P
Obi. du S* Francf 35 118 35 118
Act. S. C s? Ha ni b 36 i [8 A 35 i5l>6

II 87 112
4.6 718 A 
35 iji A 
35 7l86 P

ETAT CIVIL du 10 mais. — Naissance s : 8 garçons 10 filles.
Décès : 2 gare., 2 filles , 2 hommes , 7 femmes • savoir :

Pierre Hubert Moreau , âgé de 88 ans et 3 mois , marchand mirroitier , 
rue Vinave d’Isle , époux en 3mes. noces d’Elisabeth Evrard.

Laurent Joseph Mouche, âgé de 21 ans, soldat à la iime. division en 
garnison eu cette ville, célibataire.

Jeanne Jacquot , âgée de 83 ans 3 mois et 9 jours , faub. Ste. .Marguerite 
veuve de Jean Pierre Leduc.

Jeanne Crahay , âgée de 80 ans, journalière , rue sur la Fontaine.
Marguerite Seret , âgée de 70 ans , journalière , a la Boverie, veuve de 

Denis Heine.
Marie Josephe Cartel, âgée de 60 ans, rue devant St.-Thomas, épouse 

de Josephe Piron.
Marie Hubert , âgée de 57 ans, blanchisseuse , à la Boverie.
Marie Catherine iiovy , âgée de 38 ans 4 mois et 3 jours, repesseuse , 

Faubourg St.-Léonard , épouse de Philippe Lecocq.
Angélique Peny , âgée de 36 ans , rua des Prémontrés.

Du 11 mars, — Naissances : 3 garçons , i fille.
Décès: 1 iille , 1 homme , savoir :

Jean Hubert Modave. âgé de 76 ans et 4 mois , ex-religieux , Bégui
nage St.-Christophe.

SPECTACLE. — Aujourd’hui jeudi , Maison à vendre , opéra en un 
acte, les Rendez-vous Bourgeois , opéra en un acte.

%* D’après la demande qui en a été faite , le public est prévenu 
qn’ime souscription est ouverte au bureau de l’administration , pour un 
BAL paré et masqué , qui aurait lieu dimanche 16 du courant, dans le 
cas où la souscription serait remplie aux prix des hais précédées.

TEMPERATURE du 12 mars. — A 8 heures du matin} y degrés 
au dessus de zéro; à une heure, 12 degrés idem.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

SALLE DES DRAPIERS , SPECTACLE DE LA GAÎTÉ. 
Aujourd’hui jeudi i3 mars 1828 , EXERCICES ACROBATES, 

suivis de la double danse sur deux cordes , d.ns laquelle 
paraîtront le jeune Bertrand et sa soeur. M. Bertrand, aîue' 
et sa sœur, termineront la double danse par danser un pas 
Beharnais. Le spectacle sera varié par le baloniste Breton et 
terminé par la 1ère. représentation d’Arlequin protège' par 
1 amour , pantoon me nouvelle en deux actes, ornée de costu
mes , décors analogues au sujet.

On commencera à six heures et demie.
Demain vendredi Relâche. (4i3)

Charles Hubert, fils , rue du Pont dTsle n. 2 , vend le pot de 
punch de Bruxelles, première qualité, à 1 florin i5 cents. Son 
magasin est fourni d’une quantité de liqueurs, dont le détail 
serait trop long. 11 tient tous les sirops rafraîchissants , telles 
que sirops d’orgeat , de framboises etc. , eau de Cologne pre- 
tnière qualité. Le tout à des prix très avantageux (409!
( ) Le samedi i5 mars , à doux heures de releve'e , le cura
teur à la succession vacante de M. Jean Graudgérard, prêtre 
fera vendre aux enchères publiques par le ministère du no
taire Pâque , à la maison mortuaire sise à Liège , place St.- 
Pierre , u. 24 , les meubles et effets de ladite succession 
consistante!! un cornet de St.-Hnbert, une montre, chaîne, clef 
et cachet, le tout en or ; un calice , patenne et petite cueil- 
ler en argent doré ; des burettes ; assiettes et une sonnette ; 
6 couverts ; 6 petites cueillers à café'; une tabatière; des lu
nettes, le tout en argent; un missel avec agraffes d’argent ; 
nu grand christ , et 4 grands chandeliers d’autel de cuivre 
argentés; 5 chasubles avec accessoires, dont 3 garnies de galons 
d’or ; 6 estampes coloriées , représentant l’histoire de Paul 
et Virginie ; 2 autres estampes très-belles , plusieurs ouvrages 
de la Société catholique ; un secrétaire ; une commode et d’au
tres objets.

Le jour de la vente, on pourra voir les objets ci-dessus 
mdique's, à la maison mortuaire, depuis dix heures jusqu’à midi

Le curateur invite les créanciers du défunt à remettre la 
note de ce qui leur est dû en sa demeure , rue Mont Saint 
Martin , n° (>i r.

Ou a l’honneur d’informer le public , que l’on vient de 
placer , un second billard neuf, au café de L’amitié , où il 
y a deux billards de rencontre à vendre avec accessoires. (4i3)



Bozin marchand fleuriste , informe le public qu’il a ie. très 
beaux pots en fleurs, rue faubourg St.-Gilles, n. 33i. (379)

VENTE DE FLEURS ET D’ARBRISSEAUX.
Samedi i5 mars à 2 heures de relevée il sera vendu aux en

chères publiques par le ministère de Maître Bertrand, no
taire en sa demeure place Saint-Pierre à Liege , une grande 
quantité de belles plantes de serre et d’orangerie et une forte 
partie d’arbrisseaux , pour jardins anglais. ______ _

A la Fontaine d’or , rue de la Rose,
Bonne table d’hôte à une heure, à un prix très modéré. On 

trouvera journellement, chevreuils , patés froids et escarS°^s-

François Reauilé jeune , ci-devant domicilie' rue Entre- 
dcux-Poüts , "0utre-Meu.se, a l’honneur fl,informer le public 
qu’il vient de se séparer de son frère aîné ( Laurent Requite ) 
et qu’il a formé un établissement , à son compte , rue llors- 
Chateau , à l’enseigne de la Hache d or ; n. 171.

Ayant eu l’avantage de diriger pendant longtemps les ateliers 
de M. Gaillard jeune , ingénieur hydraulique , a Paris , il cons
truit les pompes à incendies et autres eu tous genres les mieux 
perfectionnées, ainsi que les tuyaux et seaux en cuir a ]one- 
tiou rivée , c’est-à-dire sans emploi du hl pour l'assemblage ; 
ce nouveau procédé les met à même de durer autant que la 
qualité du cuir le permet sans la moindre réparation.

Le même confectionne aussi d’après plans et dessins lés 
pièces eu cuivre relative à toute espèce de machine. (oQJ

Joli quartier de garçon a louer pour le 1er avril 11. 608 , 
rue Vinâve-d’Ile. _________ ( 91 >

A vendre ou à louer une petite ferme, avec 4 bonuiers de 
prairie environ, située à Clermont. S’adresser me fond Saint 
Servais , n. 144.

On demande une~fille de boutique connaissant le commerce 
de librairie. S’adresser au n° 855 place du Spectacle._____

A louer pour la St.-Jean prochain une maison commodé
ment distribuée, située derrière la salie du spectacle t rue St.- 
Jean, n. 766 et occupée maintenant par M. de Steiger.

S’adresser place St.-Pierre, il. 873. ________
Jardin à louer , avec habitation rue Gravioul, près de la lue 

des Tanneurs. S’adresser rue Hors-Château , n, 4^5. (77)

A louer pour le 24 juin prochain une maison propre à 
tout commerce située devant la boucherie* S’adresser au 
n. 880, rue du Pont, à Liège. (4355 * 11)

A louer 12 verges grandes de pré, situées sur le Dos a 
Liège. S’adresser rue des Tanneurs n. i32. (410)

(355) La maison sise à Liège , rue Enlre-deux-Pouts , n° ooo, 
sera remise en vente le dix,seplcourant, à 2 heures de relevee, 
devant M. le juge de paix des quartiers du Sud et de 1 Ouest, 
en son bureau , rue Plattes-Pierres , et par le ministère de 
Me. Dusart, notaire à Liège ; où 011 peut prendre connoissanee 
des conditions de la vente, ainsi que chez Me. Lhoest , avoué
à Liège,

De belles Poules et de beaux Pigeons à vendre place Ste.- 
Barbe , n° 45- (^73)

■ 1 *---------- ■ ■ " " " — ——————————-- “ ’
Belle maison de commerce, à logier de suite, situee pied du 

Pont-des-A relies, u. 954. S’adresser rue de l’Agneau, sur Meuse,
« 422.__________________ ________________________ (%)

Quartier garni ou non à louer Pont-d’IsIe il0 il. (353

Grand quartier à louer rue Souverain-Pont , n. 332 (5gi

Le 17 mars 1828 , à deux heures de relevée* on vendra 
a la ferme du Val-holre-Dâme près de Huy 55 moutons raçc 
du pays de la plus Forte et belle espèce de la province, la 
majeure partie convenable à la boucherie. A crédit,

A louer, pour le 24 juin prochain, une maison propre à 
tout commerce, située, rue de l’Épée. S’adresser au n° 1011 der. 
rière l’dlôtel de Ville,

(34fl) Le vingt-cinq mars mil huit ce ut vingt-huit à deus 
heures après-midi, eu l’étude et par le ministère de Me. Beu- 
Içtpÿef,potaire à Liege ,

Tl sera procédé à la vente aux enchères d’une bonne et 
halle maison 11, S, ayant grand jardin , clos demurs , situé 
au commencement de Coronineuse , commune de Herstal , 
ayant pour joignant vers Liège la dame veuve Lhoest, de l’au
tre côté M. Laloux.

Cette maison est dans une situation très-agréable , tant sous 
lejjrapport de la vue, que de sa communication avec la ville par 
la promenade du quai.

O11 peut la voir les lundi , mardi et jeudi de chaque se
maine, Paprcs-dîné /depuis deux heures jusqu’à cinq. S’adres
ser à cette lin, et pour informations , à l’un des propriétaires 
h Coroameusc, à côté de la maison occupée: par M. Perot,

Dieudonné Jouant, époux de la venve Daunay à l'honneur 
d’informer MM. les voyageurs qu’il vient d'ouvrir son nouvel 
établissement portant le nom du petit Pavillon-anglais, rue 
Souverain-Pont, n. 320 à Liège. Où MM. les voyageurs trou
veront de beaux magasins pour y debater , et des quartiers 
bien garnis , remise, et écurie , et lient des pensionaires, et 
table d’ilôt.

Au même n. on échangé contre argent les anciennes mon
naies de cuivre. ( 106)

Fente publique de Manufactures,
Les courtiers soussignés vendront publiquement, mercredi 

19 mars 1828 , à dix heures du matin , dans les magasins de 
MM. James Clegg et Brother , place Verte , n. 707 , par mi
nistère des huissiers F. Degenaert et J. Lomhaerts ;

Savoir :
8000 pièces Perkale 6(4*

5oo » » 8(4. . ,
300 » » brochés et satines 0(4.

6000 douzaines mouchoirs perkale 7(8 3(q.
4000 » Balazores 4l4*

5oo pièces sherlings et madapolams 9(8.
1000 » calicos blancs 9(8 et 8(4•

120 » bazins 3(4-
4o courtepointes de piqués blancs. 

i3o pièces jaconats et mousseline 6(4-
bandanoes rouges et jaunes , 2 roses et autres 
organdis 4l4 et 
colonnettes, 
coton imprimés, 
velours de coton.
croisé noir , lustré et non lustré 7(4«

La vente se fera au comptant avec 2 o(o escompte, oa, les 
acheteurs suffisamment connus des vendeurs pourront obtenir 
un crédit de 3 mois , contre réglement sans escompte.

Les marchandises seront à voir 2 jours avant la vente ; pour 
plus amples informations s’adresser à

pp. J. 15. Vanden Corput , Hardy.
pp. P. IVouters , A. Chantraine. (3°°)

lOo
700
200
45o

60
200

Beaux pieds do vigne à vendre faubourg Ste Marguerite* 
n. 134.____________________________ (fol

A vendre ou à louer une belle et grande maison cornpoao 
de trois quartiers , avec cour , écurie , jardin , caves et vastes 
greniers, située près la porte St.-Léonard à Liège, 11.62t.

A vendre la maison 11. 182, située rue devant St.-Tliouias J 
Liège , ayant deux quatiers séparés, eour ; deux petites maisons 
attenantes ayant issue dans la rue de la Chaîne.

S’adresser à M" Baillot, avoué, rue Hors-Châteaut, à * •
- - ' ‘ ou au

i/(5
Stappers, docteur eu médecine , rue derrière le Palais, 
notaire Parmentier , place de la Comédie.

Le bâtiment de fabrique, teinturerie avec chaudière et 
ponts à laver la laine , placés sur le canal du ruisseau (O 
Dison , situés rue des Foxhalles,. à liodimont 11. i/|9; .ont fle 
adjugés au prix de 38io florins. On peut surenchérir dp® 
vingtième du prix , eu faisant déclaration devant le ®°*al(eo t cul**Lys, avant le seize mars courant. La maison avec cour,
sine et buanderie, qu’occupait le sieur Detillieux , rue ‘c 
Chapelle, à Hodimont, 11. 110, est 'a louer. S’adresser 
notaire Lys , ou au propriétaire M. Mathias Gihet, (p/J

A vendre de gré, la maison de commerce située à Auy’1U, 
Griange , appartenant à la demoiselle Julie Flévart, pr0Ve,1 ^ 
de la demoiselle Marie-Joseph Dumont ; il sera accorde 
grandes facilités pour le payement. S’adresser au »° ^ 
Chapelle à Huy, pour le prix., clauses et- conditions f 
vente , ainsi que pour voir la dite maison , dont l’acquei 
pourra jouir de suite attendu qu’elle est inhabitée dsa 
(ocation.

Fente de biens patrimoniaux pour sortir d’indivision'
*ndiLe 17 mars 1828, à dix heures du matin M, H. Ray*011, 

propriétaire et fabricant de papiers , domicilié à Louvegl,ee' 
commune de Ben , et J. J. Matlet, notaire à Andenne Pr0^ 
vince de Namur en qualité d’époux de dame Josephine 
nette , feront exposer en vente et adjudication définitive ejsa^ 
aucune remise, au profit de plus offrant et dernier enchéris^ 
en l’étude et par le ministère du notaire Chapelle à 2®?.^ 
moulin à farine, dit de Louvegnée commune de lien- ’ 
avec un corps de logis pour le fermier, cour ; étable, eCU*fo 
coup d’eau faisant mouvoir la roue dudit moulin , circonsW^è 
et dépendances , sans aucune réserve ni exception iPfo,a[lCes 
ron deux bouniers trente huit perches de jardin , ®J5 ^ 
prairies., terres labourables, étaug et broussailles, le 
contigu ou très à portée dudit moulin et occupé par leL,ne.Uj{». 
Ory. Ces propriétés situées près, la grande roule de ^j|ej, 
mur , a une petite lieue de la première de ces deux 
sont susceptibles de tout autre établissement. . -,.rlcs-

S’adresser enlretems au, dit meunier pour voiretyisi 
dites propriétés et audit notaire Chapelle pour avou J “ 
tion du cahier des charges et des titres. .'ntie®5

Ces immeubles sont libres de toutes charges et însci 'P ^ 
bypothéeàires.

Lieg?, B. Isünac, éditeur du Journal,, place du Speetacle.


